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RÉSUMÉ DE LA MÉMOIRE 

 Après avoir terminer cette étude que je l'est consacré à l'étude des mécanismes 

obligeant l'administration d'appliquer les décisions judiciaires administratives en vertu du 

Code de procédure civile et administrative n ° 08-09  où j'ai posé le problème suivant: Quelle 

est l'efficacité des mécanismes adoptés par le législateur algérien en vertu du Code de 

procédure civile et administrative pour éliminer le phénomène de l'abstention de 

l'administration sur la mise en œuvre les décisions judiciaires administratives? Ce problème 

comporte quelques autres questions secondaires:  

- quand la décision judiciaire administrative devient-elle exécutoire ? 

- quelles sont les manifestations et les justifications de l'administration pour essayer de ne pas 

exécuter la décision judiciaire administrative?  

- Jusqu'à quel point le principe de légalité d'envoyer des ordres à l'administration par le juge 

administratif est bien pratiqué? 

-  Quelle est l'efficacité  de l'amende menaçant selon la loi n° 08-09? 

Et pour répondre à ces questions, j'ai discuté l'idée de l'abstention de l'administration à mettre 

en vigueur les décisions judiciaires émises contre elle où j'ai montré la définition de la 

décision judiciaire finale et ses types , aussi les raisons et les images d'abstention de 

l'administration pour la mise en œuvre.  

Ainsi,  j'ai abordé le mécanisme de donner des commandes à l'administration, à travers 

laquelle;  j'ai décelé les raisons du principe d'interdiction de donner des ordres par le juge 

administratif à l'administration ou non. Ensuite, j'ai met le point sur les critiques du principe 

de l'interdiction des ordres à l'administration, aussi j'ai montré les décisions judiciaires émises 

contre l'administration. 

 

finalement, j'ai discuté le mécanisme de l'amende menaçant  comme moyen pour assurer 

l'exécution des décisions judiciaires administratives émises contre l'administration., dont j'ai 

indiqué la nature et l'évolution de l'agrément de l'amende menaçant, comme également, j'ai 

montré sa façon d'application et d'adaptation 

 

D'après notre étude aux mécanismes présentés au-dessus, on peut dire qu'ils ont atteint les 

résultats souhaités, en particulier en ce qui concerne le côté théorique, et cela après la 

réclamation de plusieurs juristes spécialement avec l'insuffisance des moyens traditionnels 

pour obliger l'administration à la force de la chose jugé, et à partir de cela, le législateur se 

trouve obligé d'intervenir et suivre le pas de ses homologues français et égyptien de donner au 

juge responsable le moyen qui lui permet l'exécution de ses décisions. Après plusieurs 
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discussions et tentatives depuis longtemps; le législateur a permis avec une formule explicite 

dans le Code de procédure civile et administrative n° 08-09 la légalité de donner des ordres à 

l'administration par le juge administratif conformément aux articles 978 et  979 du code de 

procédure civile et de l'administrative et cela en comparaison avec la phase avant l'émission 

du code de procédure civile et de l'administrative où était le juge administratif ,et pour 

longtemps, s'abstient de donner des ordres à l'administration malgré que son justification a été  

au point d'un grand controverse 

 

 

 De ce qui précède, on constate que ce nouveau régime juridique  inclut un contournement des 

interdictions adoptés par la justice administrative algérienne; où il donne au juge administratif 

des larges pouvoirs ,dont les plus importantes, apparaissent dans la possibilité de donner des 

ordres à l'administration, mais dans des limites. 

 

Par conséquent, ce mécanisme donne au plaideur le droit d'un jugement équitable pour son 

procés dont l'intervention du juge considère comme l'un des  indispensables de l'exécution 

efficace des décisions judiciaires administratives, donc le législateur a assimilé entre les 

centres juridiques aux parties de la confrontation administrative  

 

Le législateur a également adopté selon le Code de procédure civile et administrative la 

possibilité de la prononciation de l'amende menaçant contre l'administration comme il est 

indiqué directement  dans les articles de 980 à 987 du Code de procédure civile et 

administrative, après l'incertitude qui a touché les décisions des tribunaux administratifs en 

Algérie d'autoriser  l'amende menaçant une fois et la refuse une autre. finalement après 

l'adoption du Code de procédure civile et administrative, on a remarqué qu'il a remis la 

crédibilité à la justice administrative quand il a donné au juge administratif le pouvoir de 

signer l'amende menaçant contre l'administration et cela peut obliger l'administration à mettre 

en œuvre les décisions judiciaires administratives 
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